
 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 D'AUSSAC-VADALLE

 
 

L' an deux mille vingt deux, le mardi 11 octobre à 18 h 30, le Conseil Municipal dûment
 convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Mairie, sous la présidence de Monsieur LIOT
 Gérard, Le Maire.
 
 Date de convocation du  : 06 Octobre 2022
 
 Présents : Monsieur LIOT Gérard, Madame COUSSAUD Béatrice, Monsieur

 CHAMBRE Damien, Madame AUPY Jocelyne, Madame BIZE Aurélie, Madame DUPUY
 Marine, Monsieur LEDIRAISON Guillaume, Monsieur LEGRAND Xavier, Monsieur
 LEHEMBRE Pierre-Yves, Madame LIOT Régine, Monsieur VIGIER Valérian
 
 Pouvoirs :

  Madame KERJEAN Madeleine a donné pouvoir à Madame LIOT Régine
 
 Absent(s) :

  
 Excusé(s) : Madame KERJEAN Madeleine, Monsieur LAMACHE Christophe
 
 Secrétaire de Séance : Madame Régine LIOT
 

délibération :
  D_2022_8_1
  
 Nombre de conseillers en
 exercice : 13
 
 Présents : 11
 
 Votants : 12
 
 
 
 Objet : Adhésion au service
 d'aide à la gestion des
 archives auprès du Centre
 de Gestion de la FPT de la
 Charente
 

  Conformément au Code du Patrimoine, les communes et les établissements publics sont tenus d'assurer la gestion, la
 conservation et la mise en valeur de leurs archives dans le respect de la législation applicable en la matière, dans
 l'intérêt public et sous le contrôle scientifique et technique des Archives Départementales. A ce titre, elles sont
 susceptibles d'être inspectées.

 A titre d'exemple, un procès-verbal de décharge et de prise en charge des archives, appuyé sur un récolement
 sommaire ou détaillé, doit est établi lors de chaque changement de maire ou renouvellement de municipalité.

 
 L'article L.452-40 du Code Général de la Fonction Publique permet aux Centres de Gestion d'assurer des missions

 d'archivage, dans le cadre de ses missions facultatives, à la demande des collectivités et établissements qui le
 demandent.

 
 Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente a créé un service d'aide à la gestion des

 archives ouvert aux collectivités territoriales et établissements publics affiliés, par la mutualisation et la mise à
 disposition d'un archiviste itinérant qualifié.

 Le service d'aide la gestion des archives du Centre de Gestion de la Charente peut assurer, pour la collectivité,
 diverses prestations tant pour la gestion des archives papier que numériques (RGPD).

 
 Le projet de convention ci-annexé a pour objet de définir les conditions d'intervention du service d'aide à la gestion des

 archives du CDG 16, ainsi que les conditions pratiques et financières.
 
 Sur demande et après la réalisation gratuite d'un état des lieux qui a pour objectif d'évaluer le volume et l'état de

 conservation des documents ainsi que les modalités de gestion du cycle de vie des archives, l'archiviste itinérant
 propose à la collectivité, une intervention chiffrée en temps et en coût.

 
 La signature de la convention n'engage pas la collectivité à avoir recours au service.
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
 Vu le Code Général de la Fonction Publique ;
 
 Vu le Code du Patrimoine, Livre II, titre 1er ;
 
 Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;
 
 Considérant que notre commune ne dispose pas de service ni de personnel formé et disponible pour assurer la

 gestion de nos archives et considérant donc son intérêt à mutualiser des compétences expertes pouvant être
 mobilisées ponctuellement selon les besoins ou pour une mise en conformité globale de nos archives (

papier/numériques) ;
 
 
 Après avoir délibéré ;
 
 Le Conseil municipal autorise M. le Maire à signer la convention d'adhésion au service d'aide à la gestion des

 



archives, proposée par le Centre de Gestion de la FPT de la Charente, selon le projet ci-annexé.
 
 
 Pour : 12   Contre : 0   Abstention : 0
 
 

En application de l'article L.2131-1
 du Code Général des collectivités
 Territoriales, la présente délibération
 est exécutoire de plein droit à dater
 de sa publication et de sa
 transmission au représentant de
 l'Etat dans le département.
 En application des dispositions de
 l'article R.421-1 du Code de justice
 administrative, cette libération peut
 faire l'objet d'un recours devant le
 Tribunal Administratif dans les deux
 mois qui suivent sa publication "ou
 affichage" ou sa transmission au
 représentant de l'Etat.
 

Emis le 11/10/2022, transmis en sous-préfecture et
 rendu exécutoire selon date de l'accusé de
 dématérialisation.
 

Fait et délibéré les mêmes
 ans, mois et jours que ci-
dessus.
 Au registre sur les
 signatures pour copies
 conformes,
 Le Maire,
 Gérard Liot
 
 


